
Questions préjudicielles

1. A la lumière du fait que les conditions relatives à l'enregistre-
ment figurant au titre II du règlement (CE) no 1907/2006 (1)
ne s'appliquent pas aux polymères en vertu de l'article 2,
paragraphe 9, du même règlement, la référence aux
substances monomères à l'article 6, paragraphe 3, désigne-t-
elle

a) des monomères sous forme réagie, c'est-à-dire des mono-
mères qui ont réagi entre eux de sorte qu'ils sont indisso-
ciables du polymère dont ils font partie;

b) des monomères sous forme non réagie, c'est-à-dire des
monomères qui sont résiduels au processus de polyméri-
sation et qui conservent leurs propre identité et propriétés
chimiques, distinctes du polymère après la fin de ce
processus; ou

c) à la fois les monomères sous forme réagie et les mono-
mères sous forme non réagie?

2. Si la réponse à la question 1 est soit a) soit c), l'application
de l'article 6, paragraphe 3, du règlement aux fabricants ou
aux importateurs de polymères est-elle illégale au motif que
les conditions sont irrationnelles, discriminatoires ou dispro-
portionnées?

(1) Règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil
du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et
l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions
applicables à ces substances (REACH), instituant une agence euro-
péenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et
abrogeant le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil et le règlement
(CE) no 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE
du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et
2000/21/CE de la Commission (JO L 396, p. 1).
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Conclusions de la partie requérante

— constater que, en ne communiquant pas les informations
nécessaires pour se conformer à la décision no 280/2004/CE
(ci-après la «décision») du Parlement européen et du Conseil,
du 11 février 2004, relative à un mécanisme pour surveiller

les émissions de gaz à effet de serre dans la Communauté et
mettre en œuvre le protocole de Kyoto (1) à Malte, en combi-
naison avec les articles 2 à 7 de la décision 2005/166/CE de
la Commission, du 10 février 2005, fixant les modalités
d'exécution de la décision no 280/2004/CE, la République de
Malte a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu
de l'article 3, paragraphe 1, de la décision.

Moyens et principaux arguments

En vertu de l'article 3, paragraphe 1, de la décision
no 280/2004/CE, aux fins de l'évaluation des progrès réellement
accomplis et de la préparation par la Communauté des rapports
annuels obligatoires au titre de la convention-cadre des Nations
unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et du proto-
cole de Kyoto, les États membres communiquent à la Commis-
sion, pour le 15 janvier de chaque année, certaines informations
concernant les émissions de gaz à effet de serre.

Étant donné que la République de Malte n'a pas communiqué à
la Commission les informations requises au 15 janvier 2006, la
Commission est obligée de présumer que les autorités maltaises
ont manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de l'ar-
ticle 3, paragraphe 1, de la décision.

(1) JO L 49, p. 1.
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— constater que, en prévoyant dans son droit national que les
inspecteurs ne satisfaisant pas aux critères visés à l'annexe VII
de la directive 92/21/CE du Conseil, du 19 juin 1995, rela-
tive au contrôle des navires par l'État du port (1) sont agréés
s'ils sont employés par l'autorité compétente dans le cadre
du contrôle exercé par l'État du port au 1er mai 2004, la
République de Malte a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu de l'article 12, paragraphe 1, et de l'an-
nexe VII de cette directive;

— condamner la République de Malte aux dépens.
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